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rejoindre la route peut fournir certaines indications quant ä

la raison d'etre et ä la destination de celle-ci. Le gue suppose
le chemin d'acces, le chemin le passant et le passant la

localite habitee. Le vadurn et le wa de Sebeillon serviront
ä etablir l'antiquite du chemin de Malley ainsi que 1'attache

de ce cote-lä entre l'ancien Lousonna et la ville nouvelle et

tout specialement la colline de la Cite. Ce gue accentue aussi

l'importance du hameau ou du faubourg de Contigny. A ce

double point de vue il nous a paru interessant de signaler
l'existence de ce passage longtemps perdu.

B. DUMUR.

DICOUVERTE D'UNE TOMBE ANTIQUE

A VILLARS-SOUS-MONT (HAUTE-GRUYERE)

Les travaux de construction d'une ligne de chemin de fer
dans la Haute-Gruyere ont amene la decouverte d'une tombe

antique dans le village de Villars-sous Mont, oü il vaut la

peine de s'arreter.
Le petit et rustique village de Villars-sous-Mont est situe

dans un passage etroit entre la montagne aux flancs raides

et la Sarine. II n'est pas de date ancienne ; c'est l'un des

nombreux villages qui se sont formes pendant la periode
feodale.

Sur la rive gauche de la Sarine, lä oil cette rive gazonnee
commence ä s'incliner vers la riviere, ä quelques pas au sud

du presbytere, ä l'ombre dun vieux prunier, un ouvrieramis
au jour, ä environ 30 centimetres de profondeur, les vestiges
d'un squelette qu'accompagnaient un instrument, une tete
de lance, dirait-on, ä la lame en forme de feuille de saule,

longue de 28 centimetres, large, ä la tete, de 4 centimetres

3 millimetres, puis deux lames de poignard, dont l'une longue
de 22 centimetres, l'autre de 21 et larges de 3 centimetres
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5 millimetres. Chaque lame a quatre trous pour river le

manche. Elles sont ornees de cinq filets qui parcourent la
lame. Le trait est fin et net, sans bavure. Le dernier objet
recueilli est une epingle ä tete plate avec un ourlet. Tous

ces objets sont en bronze h

M. le Dr Fellenberger, directeur du musee des antiquites
de Berne, qui a eu l'occasion d'examiner ces objets les taxe
comme un produit de la belle epoque du bronze, ce qui leur
donnerait le respectable äge de dix ä quinze siecles avant
Jesus-Christ.

Cette decouverte inopinee est tout un mystere, non pas
au point de vue des objets dont on trouve les pareils dans

nos differents musees et qu'on a recueillis un peu partout
en Europe, mais ä cause du lieu oil ils reposaient.

En effet, jusqu'ä ce jour, la vallee gruerienne n'avait jamais
rien donne ; elle etait restee muette sur les premiers etres qui
la parcoururent. M. Hubert Thorin, dans sa notice sur Grand-

villard, village en face de Villars-sous-Mont, sur l'autre
rive de la Sarine, citait le fait, mais d'une maniere bien

vague, qu'on avait detruit jadis de petits monticules ou
tumuli dont le contenu a ete disperse.

L'bistorien Guilliman, pour monter un peu plus haut, ecrit

que le pagus d'Ogoz ou de Gruyere est reste longtemps
inhabite, oublie dans ses montagnes; que meme les Romains,

ces extraordinaires voyageurs, n'ont pas foule son sol.

Les decouvertes de stations romaines de Vuadens, de

Tronchebelon pres Marsens, mettent ä neant cette assertion.

Quant ä la decouverte de Villars-sous-Mont, elle nous revele

ce fait tres interessant que dejä avant les Romains, des

colons des premiers ages que Polybe designe sous le nom de

Celtes du nord des Alpes, de Galates, et dont les armes de

Villars-sous-Mont sont le produit d'une civilisation qui peut
etre attribuee ä ce peuple, que ces colons, repetons-nous, se

1 Ces objets deposent actueliement au musee cantonal de Fribourg,
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sont aventures jusqu'au cceur de la Gruyere qui n'offrait
certes pas un passage bien direct et meme leur opposait de

grandes difficultes, de plus une nature tres sauvage, maltraitee

par les torrents nombreux.
Nous revenons ä notre sepulture et ä son contenu. Nous

serions tente de croire, faute de mieux, que la lance decou-

verte qui s'emmanchait dans le bois et non le bois dans

celle-ci, n'ayant pas de creux, etait un gczsum. Ce mot,
d'origine celtique, fut emprunte aux Gaulois par les Ger-
mains et designe, nous dit le Dictionnaire des antiquites

grecques et romaines de Daremberg et Saglio, les javelots
des peuples celtiques, en particulier de ceux qui habitaient
la region des Alpes. Chaque guerrier en portait deux, ce qui
indique que leur poids ne devait pas etre tres considerable.

Le gcesum etait l'arme celtique par excellence comme le

pilmn etait celle des Romains et la sarissa celle des Mace-

doniens.

Le gcesum servait encore aux Gaulois de la region des

Alpes ä l'epoque de la conquete de Cesar; en 56 avant J.-C.,
la division de Galba fut attaquee, dans son campement
d'Octodurus, par les tribus alpines des Veragri et des Seduni,

qui lancerent sur eile des pierres et des gcesa.

Quant aux poignards et ä l'epingle, qui accompagnaient le

gcesum que nous venons de decrire, nous ne nous y arre-
terons pas, ne presentant aucun caractere particulier. En
terminant nous dirons que les armes de bronze dans le

genre de Celles de Villars-sous-Mont, qu'on decouvre un peu
partout, jusque dans les parties les plus septentrionales de

l'Europe, demontrent l'existence de populations unies par
une origine commune et probablement par des relations
continuees dans la paix et dans la guerre, d'une industrie
dont les produits sont marques du meme caractere : ils ont
des armes, haches, epees, couteaux, poignards, pointes de

dard, des vases ou d'autres ustensiles, des objets de parure,
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etc., dont la fabrication suppose dejä une longue pratique
et des connaissances avancees, puisque, aussi haut qu'on

remonte, ces objets sont en bronze, c'est-ä-dire formes d'un

alliage de cuivre et d'etain, et qu'ils ont ete, tantot coules

dans des moules, tantot fagonnes au marteau. Les jointures
sont faites au moyen de rivets, car la soudure est inconnue.

Les ornements meme en cercle, en spirale, sont toujours
fondus, dit Lubbock, et bien qu'admirablement dessines,

sont evidemment faits ä la main ; le compas n'est done pas

connu.
Fribourg, decembre 1901. F. Reichlen.

LA CHASSE AUX " GUEUX „
A L'EPOQUE BERNOISE

(Suite.)

L'ordonnance de 1681 tomba bientbt en desuetude ;

quelques-uns de ses ordres furent eludes de diverses fagons

et, d'autre part, un grand nombre de cas n'y avaient pas ete

prevus. Elle fut done completee par le mandat du 24 novem-
bre 1690. Au bout de peu de temps, LL. EE. s'apergurent

que cette derniere ceuvre avait elle-meme besoin de perfec-
tionnements nombreux et qu'elle ne produisait pas tous les

heureux effets qu'elles en avaient attendu. Elles promulgue-
rent en consequence, le 16 mars 1692, un nouveau mandat

souverain dans lequel on trouve enumeres des articles qui
n'avaient pas encore trouve place dans les ordonnances

precedentes.
« Avant tout, disaient LL. EE., nous voulons et comman-

dons que chaque commune aye ä mettre ses pauvres et les

affermer moyennant quelque chose raisonnable, en de telles

maisons et de telles personnes ou Ton prenne garde ä eux

pour les tenir et eslever en travail et ä la crainte de Dieu

pour devenir bons valets et bonnes servantes.
» Contre les transgresseurs, estant Iceux avertis, par la
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